
applicables au transit à travers le territoire des
Etats contractants, à moins qu'elles ne soient néces-
saires à la protection des végétaux de ces Etats.

ARTICLE VII

Collaboration internationale

Les Etats contractants collaboreront dans toute
la mesure possible à la réalisation des buts de la
présente convention, notamment de la manière
suivante:

(a) Chaque Etat contractant, tout en utilisant
pleinement les possibilités et les services offerts dans
ce domaine par les organisations existantes, s'enga-
ge à collaborer avec la FAO en vue de l'organisa-
tion d'un service mondial de renseignements sur les
maladies et ennemis des végétaux et, dès la création
de ce dernier, à fournir périodiquement à la FAO
les renseignements ci-après:

(i) les rapports concernant la manifestation,
l'apparition et la propagation sur son territoire des
maladies et ennemis des végétaux présentant une
importance du point de vue économique et un dan-
ger immédiat ou une possibilité de danger;

(ài) la description de méthodes de lutte con-
tre les maladies et ennemis des végétaux et produits
végétaux dont il a éprouvé l'efficacité.

(b) En participant, dans toute la mesure du
possible, à route campagne particulière de lutte con-
tre les maladies ou ennemis des végétaux.qui consti-
tuent une sérieuse menace pour les récoltes, et dont
la gravité exige une action sur le plan international.

ARTICLE VIII

Organisation régionale
de la protection des végétaux

s. Les Etats contractants s'engagent à collaborer
pour instituer dans les régions appropriées des orga-
nisations régionales pour la protection des végétaux.

2. Ces organisations assureront un rôle coordina-
teur dans les régions de leur compétence et pren-
dront part à différentes activités en vue de réaliser
les objectifs de la présente Convention.

ARTICLE IX

Règlement des différends

i. En cas de contestation sur l'interprétation 011
l'application de la présente Convention, ou encore
lorsqu'un des Etats contractants considère qu'une
action entreprise par un autre Etat contractant est
incompatible avec les obligations que lui imposent
les articles V et VI de la présente Convention, Par-
ticulièrement en ce qui concerne les motifs d'une
interdiction ou d'une restriction de l'entrée de vé-
gétaux ou produits végétaux provenant de son ter
ritoire, l'Etat ou les Etats intéressés peuvent de-
mander au Directeur général de la FAO de désigner
un comité chargé d'examiner le différend.

2. Dans ce cas, le Directeur général de la FAO,
en consultation avec les gouvernements intéres,
désignera un comité d'experts, qui comprendra des
représentants desdits gouvernements. Ce Ornid
examinera le différend en tenant compte de tous
les documents et éléments probatoires utiles présen-
tés par les Etats intéressés. Le comité soumnettra Un

rapport au Directeur général de la FAO, qui le
communiquera aux Etats intéressés et aux autre
Etats contractants.

3. Tout en ne reconnaissant pas aux reconunan-
dations de ce comité un caractère obligatoire, les
Etats contractants conviennent de les prendre Pour
base de tout nouvel examen, par les Etats intéressés'
de la question se trouvant à l'origine de la con'
testation.

4. Les gouvernements intéressés supp eront

une part égale des frais de la mission confié' a
experts.

ARTICLE X

Substitution aux accords antérieurs

La présente Convention met fin et se substitue'
dans les relations entre les parties contractantes,
la Convention internationale phylloxérique du
novembre M88i, à la Convention additionnelle
Berne du 15 avril 1889 et à la Convention interna
tionale de Rome du 16 avril 199 sur la P
des végétaux.


